
7
c
o
n

p
a
g
e
B
d

w
e

T
O
E
3
A
,

(
4

2

n
e
P
S
E

A
0

A
R
r
e

r
a
r
tea

1

ol
7

x
,
B
a
é
s

#
A

|
ron

l
t
m
s
e

+
d
e

~

e
r
—
—
—
—
—

c
i
r
r
—
a

—

7
C
e

u
r

p
r

wt

i

s

m
o

cett
a
s

t
e

CN
A
R
s
r
e
a

b
o

ort
A
n
a
t

N
rÀ

a
t
1

7
p
r

-

;
A

m
o
r
t

s
e
N
o

\
N
S

+
a
e

Microni,

Rasim ating ~

SUE

a+



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL, faite et passée à
Asbestos, Province de Québec, le 17 décembre 1947

ENTREs
LES QUATRE SAISONS FNRG.- magasin à raÿons

(mouveautés, chaussures, atc.) faisant affaires à
Asbestos, Province de Québec, représenté pour les
fins des présentes, par Monsieur Jacob Wasir, gérant Ç
dûment autorisé: ci-appès appelé l'Esployeurs

PARTIE DE PREMIERE PART,

ETs
LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES FMPLOYES DES

ETABLISSEMENTS COMMERCIAUX D'ASBESTOS, corps politique
ayant son bureau-chef À Asbestos, Province de Québec,
pour les fins des présentes, représenté par Monsieur
Marcel Leroux, son Président, et Mademoiselle Rafche,
son Secrétaire, dûment autorisés ci-après appelé le Syniicats

PARTIE DE SECONDE PART.

FAIT FOI QUES
Les parties aux présentes conviennent entre

elles comme suits

 

L'Employeur reconnaît par les présentes le
SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES EMPLOYES DES ETABLISSEMENTS

COMMERCIAUX D'ASBESTOS, et ses agents, comme le représentant

exclusif des employés éligibles au titre de membres de l'Union

pour les fins des négociations collectives au sujet des salaires

et des conditions de travail, Les employés éligibles au titre de

membres du Syndicat seront tous les salariés travaillant dans le

dit établissements

DE
COMMIS

Leader. ……0000000000000o$28,00 par semaine de salaire fixe avec
en plus les avantages suivantes
a) Une commission de 1% sur chacune de

ses ventes ordinaires, une commission

de 5% étant accordés spécifiquement

AVANTAGES pour la fourrure en dehors du temps

d'une Vente; en temps de venta, seule

la commission de 1% revient au commis

vendeur}
b) Un rabais de 20% (vingt pour cent) sur

ses achats de marchandises,
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B=TAUXDESAIAIRES(SUITE)

Le salaire fixe de $38.00 ajouté aux avantages ci-dessus mentionnés
lesquels sont accordés concurremment, donne un salaire fixe hebdo-
madaire d'au moins $50,00 (cinquante-dollars) par semaine à l'employé-
leader qui ne bénéficie pas des avantages susdits.

Actuellement, M. Ovila Lévesque est le conmis-leader des Quatre
Saisons Earg,

Classe.Âs.…000000$22400 par semaine de salaire fixe
avec las mêmes avantages du Leader}

Classe.B.....0...$20,00 par semaine de salaire fixe

avec les memes avantages du Leader

Classe.C.....0..$18.00 par semaine de salaire fixe
avec les mêmes avantages du Leader;

Apprentis...e.$18.00 par semaîne de salaire fixe
sans les avantages du Leader.

Aides pour les Ventes: $12.60 par semaine de salaire fixe, Une

aide pour une vente qui travaillera plus que trois (3) semaînes
consécutives dans lééit établissement sera considérée come

apprentie et aura droit au salaire de l'apprentie

Pour plus de précision dans la démarquation de l'ééhelle de
salaires. précédéntes,Nous la reprendrons en spécifiant ce qui
adviendra si les deux avantages sus-mentionnés n'existent pass

La Classe Leader équivaut à $50,00 par s maine
La Classe A.....équivaut À $30,00 par semaine
La Classe Be. ooéquivaut à $26,350 par semaine

La Classe C.…....équivaut à $23,00 par semaine

En conséquence, Mesdemoiselles Thérèse Piché et Carmelle Bélisle
recevront le salaire qui cormespond À leur classement, soit Classe;

Mademoiselle Irène Côté, en raison de son expérience est considérée

comme Classe C, et recevra le salaire presarite

Aux fins du présent contrat, aucun «ppronts ne sera acce

avant d'avoir atteint l'âge de 16 ans ou après être entré dans sa ième

année. Le temps d'apprentissage est fixé À six mois et mon salaire est

de $18,00 par semaine.



 

Lundi. eel Be 9,00 hres aM, à 6.00 hres Pots

Mardi...s De 9,00 hres a.m, 4 6,00 hres p.m,

Mercredis De 9.00 hres a.m, & MIDI, toutes les semaines
excepté durant les mois de juillet et août,
alors que le congé du mercredi sera porté au
samedi 10 la dite semaine,

Jeudi..: De 9,00 hres a.m, & 6,00 hres p.m,
Excepté le Jeudi-Saint, ouvert jusqu'd 9 hres p.m,

VerndrediiDe 9.00 hres a.m, & 9,00 hres pen.

| Excepté le Vendredi-Saint: fermé toute la journée.

Samedi.s De 9,00 hres a.m. À 6,00 hres p.m. excepté durant

Juillet et août comme susdite

Soit 52 heures d'ouverture dont 45 heures de travail. Les heures

travaillées en dehors de celles susmentionnées devront Être payées
Temps Simple, à chaque semaine, À l'exception de la pééiode s'etendent

du 15 décembre au 15 janvier, alors qu'il n'y aura pas de surtemps chargé;

la même exception s'applique durant qu'un des employés prend sa vacance,

B=JOURSCHOMESEIPAILS

Les Jours suivants seront chômés et payés: le Premier de l'An,

l'Epiphanie, le Vendredi-Saint, le 24 mai, le 24 juin, l'Ascension, la

Confédération, la Fête du Travail, la Toussaint, le Jour d'Action de Grâces

(fixé par proclamation) l'Immaculée Conception, le Lundi de Pêques, Noel

ainsi que les 26 décembre et 2 janvier,

P=VACANCES

PAYEFS

ETABSENCES

Vacances de six jours consécutifs, les jours de fête ot dimanches

non compris pour tout employé ayant travaillé dans un établissement durant

un an, Après chaque année additionnelle de service, une journée de vacances

payées sera ajoutée, st ce, jusqu'd ce que l'employé ait atteint cinq années

de service, alors que deux semaines de vacances payées lui seront accordées,

Toute période de vacance additionnelle, en sus de la première semaîne, sera

prise après entente avec l'employeur, et pourra être prise eh dehors du temps

prescrit pour les vacances, soit du 15 juin aul 15 septembré,

Au cours d'une année, tout employé aura droit à une semaine payée

de maladie pourvu que la dite maladie soit assez graves un certificat du médecin

mera exigibleeIl nera aussi alloué six jours d'absence non payée pour tout employé

devant envisager une circonstance imprévue telle que mortalité, mariage, ete,



I=VACANCESPAYEESETABSENCES(SUITE)

TOMAR que déjà énoncé, après une année de service, chaque employé
a besoin d'une semaine de vacances; cette semaine de vacances est payable
d'avance, obligatoire, et doit être donnée entre le 15 juin et le 15 sep-
tembre de chaque annéa, après entente mutuelle de l'employeur et à
l'employé, Ce contrat maintient téutes les prérogatives aconedées à l'enployé
par l'Ordonnance No 3 revisée, Commission du Salaire Minimumde Québec,en
date du 8 février 1947,

$=CONDITIONSDETRAVAIL

La séniorité de chaque employé devra être respectée dans chaque
établissement pourvu qu'il ait la compétence ou les qualifications requises
ou sûffisantes pour remplir la charge. Le travail de chaque ; devra
Être effectué dans une atmosphère, dans des conditions de santé qui soient
favorables ou tout au moins, qui ne ruisent pas à la santé ou au rondement
du dit employé, Tout employé aura droit À au moins soixante (60) minutes pour
prendre ses repass l'heure de son départ pour cette nécessité devra etre
raisonnable, c'est-à-dire, ni trop tôt ni trop tard avant ou après l'heure .
consacrée par tout le monde, soit midi, et 6,00 hres pom, quand 41 y a
travail après souper,

M-MODEDEFALSMENT

Tout walaïye est payable à la semaine, letarif “heure” ne s'appliquant
que dans le ons de "Temple Extra”. Ce salaire doit etre versé à chaque semaine
avec et selon toutes les prescriptions des ordonnaces gouvernementales tral
du sujeté

D'APPARTENIR
L'Euployeur reconnaît et n'enpéchera pas l'exercice du droit

de sas employés de devenir ou d'appartenir comme membres du Syndicat, L'Exe
ployeur n'exercera aucune contrainte, intervention, ou mesures coercitives ni
ne se prêtere à aucune distinction du fait qu’un employé est membre du Syndicat,

d=GREVELICONGEDIEMENT

I1 n'y aura pas de e ni de lock-out (contre-grive) ou
congédiement durant toute la durée de cette convention, tout employé actuel étant
maintenu dans l'exercice de ses fonctions selon son désir, Si l'employeur a

motif de congédier un syndiqué, 1l devra auparavanty le suspendre pohr une
période ne dépassant pas trois (3) jours, de fagon donner à tel employé

 

le temps suffisant pour demander une enquête s'il en désire une,

 



Êî Si les résultats,de l'enquête montrent que l'employé n'aurait pas
dû être suspendu , l'Esmloyeur s'engage À rembourser son temps perdu au dit
employé et le réinstaller dans ses fonctions ©

K-CONCILIATIONFIARDLUTAGE

Les parties aux présentes conviennent que toutes et chacune des
dipputes qui pourront survenir en égard avec la présente convention, et qui,

nonobstant les négociations entre le Syndicat ot l'Emuployeur n'auront pas été

réglées, azvent réglées en @onformité avec la loi et devront être soumises
à un Conseil de Conciliation ou À un Conseil d'Arbitrage constitué en vertu

du Chapitre 167, Status Reféndus de la Province de Québec, 1941, et les parties

aux présentes, s'engagent ot s'obligent à l'avance À accepter et exécuter la

décision qui sera rendua par le Conseil d'Arbitrage, et À cet effet, À exécuter

tous documents néconnairen, le tout on conformité avec toute nouvelle loi pouvant

être édictée.

L'employeur déduira de son salaire et payera aux officiers autorisés

du Syndicat les contributions dues au Syndicat de tout employé travaillant

dans son établissement, qu'il soit syndiqué ou non, sur la base qui aura été

fixée par le dit Syndicat.

M:EFFETREIROAGIIS

Les ajustements de salaires prévus par la présente convention

collective de travail remonteront au premier jour d'octobre de l'année nil

neuf cent quarante=septs

+

M-DUREEDELA

CONVENTION

COLLICTINE

Cette Convention Collective de Travail entre immédiatement en

vigueur et restera on vigueur jusqu'au trente-et-un (31) octobre mil neuf cent

quarante-huit (1948) inclusivemente

+»

{ZNO ! y

Cette Convention Collective de lravail se renouvellera autonatiquement

d'année en année, À moins que l'une des parties donne à l'autre partie, entre

le soixantième (6013ms) et le trentidme (301ème) jour précédant le jour d'expi-

ration du contrat, un auis àe l'effet qu'alle désire anender eu abroger la dite

Convention Collective.

 



 

L'avis d'amendement devra contenir, autant que possible, la liste
des modifications suggérées. Les parties commenceront alors les négociations
pas plus tard que la première semaine d'octobre de chaque année, Les autres

dispositions de cette Convention Collective de Ttavail ou amendements à celle-ci,
resteront en vigueur dubant l'année suivantes

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé la dite Convention Collective
de travr'l aux date et lieu mentionnés ci-dessus,

LES QUATRE SAISONS ENRG,

 

 

 

Jacob

Ténoins À la
Signature de
L'Exployeurs

0
Illisible

Levesque

LE SYNDICAT NATIONAL OATHOLIQUE
DES EMPLOYES DES FTABLISSEMENTS
COMMERCIAUX D'ASBESTOS,

Marcel

Raîche

Ténoins à la
Signature du
Syndicats

dosenh 


